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54)  Circuit  magnétiue,  inductance  utilisant  un  tel  circuit,  et  procédé  de  réalisation  dudit  circuit  magnétique. 

La  présente  invention  concerne  un  circuit  magnétique 
pour  inductance  ainsi  que  des  inductances  utilisant  un  tel 
circuit  magnétique.  Elle  concerne  également  un  procédé  de 
réalisation  dudit  circuit  magnétique.  Selon  l'invention,  le 
circuit  magnétique  est  constitué  par  un  parallélépipède 
comportant  au  moins  deux  gorges  (6, 7)  disposées  sensible- 
ment  l'une  au-dessus  de  l'autre  dans  lesquelles  est  disposé 
un  bobinage  (24),  ledit  circuit  magnétique  ayant  sensible- 
ment  la  forme  d'un  H  dans  un  plan  perpendiculaire  aux 
gorges.  Les  branches  inférieures  (3,15)  dudit  circuit  magnéti- 
que  sont  munies  de  moyens  de  connexions  électriques  (19, 
20).  Ceci  permet  de  fixer  solidement  et  sans  difficulté  les 
inductances  ainsi  réalisées  soit  sur  des  circuits  imprimés, 
soit  directement  sur  des  supports  de  circuits  hybrides. 

Application :  inductance  miniature. 



La  présente  invention  concerne  un  circuit  magnétique  pour 

inductance,  une  inductance  utilisant  un  tel  circuit  magnétique  ainsi 

qu'un  procédé  de  fabrication  dudit  circuit  magnétique  pour  la  

réalisation  desdites  i nduc tances .  

Les  inductances,   en  part iculier   les  inductances  miniatures  pour 
hautes  fréquences,   sont  le  plus  généra lement   obtenues  en  bobinant  

un  fil  de  cuivre  émaillé,  dans  la  gorge  d'une  poulie  magnétique  en 
ferrite  ou  en  poudre  de  fer.  Cette  poulie  est  généra lement   ob t enue  

soit  par  injection  ou  moulage  de  poudre  magnétique  mélangée  à  une 

matière  the rmo-p las t ique   ou  thermo-durc issable ,   soit  par  taille,  d'un 

barreau  cylindrique  à  l'aide  d'une  meule  diamantée.   Dans  ce  dern ier  

cas,  un  certain  de  nombre  de  gorges  peuvent  être  usinées  success i -  

vement  ou  s imul tanément   sur  le  même  barreau  cylindrique.  On 

obtient  ainsi  une  pluralité  de  gorges  régul ièrement   répart ies  sur  c e  

barreau,  gorges  dans  lesquelles  est  bobiné  le  fil  de  cuivre.  C e t t e  

opération  de  bobinage  peut  être  e f fec tuée   sur  l 'ensemble  des  poulies 

const i tuant   le  barreau  puis  chaque  poulie  individuelle  est  ob tenue  

par  tronçonnage  dudit  b a r r eau .  

Cependant,   de  telles  poulies  ne  sont  pas  d i rec tement   soudables  

sur  des  circuits  imprimés.  En  effet ,   les  deux  ext rémités   de  l ' induc- 

tance  sont  les  fils  de  cuivre  souples  et  ceux-ci  peuvent  d i f f i c i l emen t  

être  introduits  d i r ec t emen t   dans  les  trous  des  circuits  imprimés  e t  

d'autre  part,  leur  rigidité  est  insuffisante  pour  éviter  les  risques  de 

cassure  ou  de  désoudage  des  fils  lorsque  ledit  circuit  est  soumis  à 

des  vibrations.  Pour  résoudre  ce  problème,  on  a  g é n é r a l e m e n t  

recours  soit  à  un  boîtier  d 'encapsulation  desdites  inductances  soit  à  

un  surmoulage  à  l'aide  d'une  rés ine .  



Le  circuit  magnétique  selon  l'invention  permet  d'éviter  ces  

inconvénients.   Dans  ce  but,  il  est  carac tér i sé   en  ce  qu'il  e s t  

consti tué  par  un  paral lélépipède  compor tant   au  moins  deux  gorges,  
l'une  supérieure  et  l 'autre  inférieure,   disposées  sensiblement  l 'une 

au-dessus  de  l'autre  et  destinées  à  recevoir  un  bobinage,  ledit  c i r cu i t  

ayant  sensiblement  la  forme  d'un  H  dans  un  plan  perpendiculaire  aux 

gorges .  
A  l'aide  d'un  tel  circuit  magnétique,   on  peut,  ainsi  qu'on  le  

verra  par  la  suite,  réalisé  aisément  des  inductances  qui  peuvent  ê t r e  

montées  d i rec tement   sur  un  circuit  imprimé  ou  sur  un  c i r cu i t  

hybr ide .  

Selon  un  mode  préférent ie l   de  réalisation,  le  circuit  selon 

l'invention  est  carac tér i sé   en  ce  que  les  deux  gorges  sont  de  l a rgeur  

différente .   En  effet,   les  circuits  magnétiques  selon  l'invention  sont  

de  préférence  munis  à  leurs  parties  inférieures  de  moyens  de  

connexions  électriques,   ceux-ci  pouvant  être  par  exemple  soit  des 

dépôts  métalliques  ef fectués   d i rec tement   sur  la  partie  i n fé r i eu re  

des  deux  branches  entourant   la  gorge  inférieure,   soit  des  subs t r a t s  

métall isés  fixés  sous  ces  deux  branches.  De  préférence,   la  gorge  

supérieure,   moins  large  que  la  gorge  inférieure  permet t ra   donc  de 

limiter  au  maximum  les  courants  de  Foucault  dans  les  p a r t i e s  

métall iques  inférieures  et  de  favoriser  au  maximum  le  passage  du 

flux  magnétique  dans  l 'entrefer   supérieur,  qui  correspond  à  la  p a r t i e  

du  circuit  ayant  la  plus  faible  ré luctance.   Cet  effet  est  enco re  

amélioré  lorsque  les  branches  entourant   la  gorge  inférieure  sont  plus 

longues  que  les  branches  entourant   la  gorge  supér ieure .  

Les  moyens  de  connexions  électr iques  tels  que  définis  c i -  

dessus  peuvent  être  réalisés  selon  d i f férentes   variantes :   ils  peuven t  

être  consti tués  par  exemple  par  des  dépôts  métall iques  directs  sur  

les  branches  entourant   la  gorge  inférieure.   Ils  peuvent  être  éga l e -  

ment  consti tués  par  des  pattes  métall iques  adaptées  au  c i r cu i t  

imprimé,  celles-ci  étant  collées  d i rec tement   sur  le  noyau  m a g n é t i -  

que  ou  par  l ' in termédiaire   d'une  partie  i so lante .  

L'invention  concerne  également   des  inductances  magné t iques  



compor tan t   un  circuit  magnétique  tel  que  défini  ci-dessus,  l ed i t  

circuit  magnétique  étant  muni  d'un  bobinage  approprié.  Les  e x t r é m i -  

tés  de  ce  bobinage  seront  reliées  é lec t r iquement   aux  moyens  de 

connexions  é l e c t r i q u e s .  

L'invention  concerne  de  plus  un  procédé  de  réalisation  de 

circuits  magnétiques  pour  inductances,  procédé  dans  lequel  on 

réalise  dans  un  barreau  magnétique  une  pluralité  de  gorges  d é t e r m i -  

nant  ainsi  une  pluralité  de  circuits  magnétiques  qui  sont  ensu i t e  

séparés  les  uns  des  autres  entre  deux  gorges  successives,  ledi t  

procédé  étant  ca rac té r i sé   en  ce  que  l'on  choisit  un  barreau  p a r a l l é -  

lépipédique  dans  lequel  on  réalise  sur  les  faces  supérieure  e t  

inférieure  une  pluralité  de  gorges  parallèles  entre  elles,  l esd i tes  

gorges  étant  sensiblement  alignées  ver t ica lement   deux  à  deux.  

La  réalisation  de  ces  gorges  peut  être  e f fec tuée   par  p ressage  

ou  par  rainurage  horizontal,  séquentiel  ou  simultané,   par  tous  

moyens  appropriés  bien  connus  de  l'homme  de  l ' a r t .  

Selon  un  mode  préférent ie l   de  réalisation,  le  procédé  selon 

l 'invention  est  ca rac té r i sé   en  ce  que  l'on  munit  les  parties  in fé r ieu-  

res  du  barreau  situées  entre  les  gorges  inférieures,   de  moyens  de 

connexions  électr iques  avant  la  séparation  des  circuits  magné t iques .  

De  préférence,   on  choisira  un  parallélépipède  ayant  une  sec t ion  

rec tangula i re   et  l'on  e f fec tuera   le  rainurage  para l lè lement   au  plan 

latéral  du  barreau,  pe rme t t an t   d'obtenir  après  séparat ion  des  c i r -  

cuits  magnétiques  ayant  une  forme  de  H  dans  un  plan  pe rpend icu-  

laire  au  plan  latéral  du  ba r reau .  

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des  exemples  de 

réal isat ion  suivants,  donné  à  titre  non  l imitatif ,   conjo in tement   a v e c  
les  figures  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  la  figure  1,  un  barreau  paral lélépipédique  après  r a inurage  

formant   une  pluralité  de  circuits  magné t iques ,  

-  la  figure  2,  un  circuit  magnétique  obtenu  à  partir  du  ba r r eau  

représenté   sur  la  figure  1, 

-  la  figure  3,  une  inductance  magnétique  réalisée  à  partir  d'un 

circuit  magnétique  selon  l ' invention,  



-  la  figure  4,  une  variante  de  réalisation  d'une  i n d u c t a n c e  

magnétique  selon  l 'invention  munie  de  connexions  pour  circuit  h y -  

br ide,  

-  la  figure  5,  une  inductance  munie  de  semelles  mé t a l l i ques  

soudables  et  une  vue  en  coupe  de  celle-ci  au  niveau  des  r a inures ,  

-  la  f igure  6,  une  autre  variante  d'une  inductance  m a g n é t i q u e  

selon  l ' invention  munie  de  pattes  de  connexions  pour  circuit  i m -  

p r imé ,  

-  la  figure  7,  une  variante  de  réalisation  du  procédé  se lon 

l ' invention.  

Sur  la  figure  1,  le  barreau  paral lélépipédique  1,  qui  possède  

une  face  la téra le   rec tangula i re   2  a  été  soumis  à  une  opération  d e  

rainurage  après  laquelle  une  pluralité  de  gorges  supérieures  t e l l e s  

que  7  et  de  gorges  inférieures  telles  que  6  ont  été  réalisées.  C e s  

gorges  sont  séparées  par  une  partie  pleine  8.  Les  parties  non 

rainurées  de  la  face  avant  du  paral lé lépipède  1  telles  que  4  et  5  son t  

ensuite  découpées  le  long  des  axes  de  symétrie  9  et  10  pour  f o r m e r  

des  circuits  magnét iques  selon  l 'invention  ayant  une  section  e n  

forme  de  H. 

Sur  la  figure  2,  est  représenté   l'un  des  circuits  m a g n é t i q u e s  

obtenu  après  découpe  du  barreau  représenté   sur  la  figure  1.  Sur 

cette  figure,  les  mêmes  éléments  que  ceux  de  la  figure  p r é c é d e n t e  

portent  les  mêmes  références.   La  gorge  7  possède  deux  pa ro i s  

vert icales  21  et  23  et  une  paroi  horizontale  22  qui  limitent  la  p a r t i e  

centrale  8  du  circuit   magnétique.   La  gorge  inférieure  6  possède  de s  

parois  disposées  de  la  même  façon  que  celle  de  la  gorge  7.  La  go rge  
supérieure  7  est  entourée  de  deux  branches  supérieures  17  et  18 

tandis  que  la  gorge  i n fé r i eu re  6   est  entourée  de  deux  b r a n c h e s  

inférieures  15  et  3.  Sous  chacune  de  ces  branches  inférieures,   son t  

représentés   des  moyens  de  connexions  19  et  20  qui  sont  dans  ce  c a s  

une  méta l l i sa t ion  obtenue  par  exemple  par  dépôt  de  pâte  a r g e n t é e  

suivi  d'une  cuisson  appropr iée .  

La  figure  3  représente   un  circuit   magnétique  tel  que  r e p r é -  

senté  sur  la  figure  2,  sur  lequel  les  mêmes  éléments  portent   l es  



mêmes  références .   Sur  cette  figure  3,  on  a  également   représenté   le 

bobinage  24  consti tué  de  plusieurs  spires  bobinées  à  l ' intérieur  des 

gorges  6  et  7,  les  ext rémités   25  et  26  dudit  bobinage  é t a n t  

r e spec t ivement   reliées  aux  moyens  de  connexions  20  et  19.  Sur  c e t t e  

figure,  la  largeur  a  de  la  gorge  supérieure  7  est  très  inférieure  à  la 

largeur  b  de  la  gorge  inférieure  6.  Ainsi  que  cela  a  été  indiqué  c i -  

dessus,  une  telle  disposition  permet  de  favoriser  au  maximum  le 

passage  du  flux  dans  l 'entrefer  supérieur,  correspondant   à  la  p a r t i e  

du  circuit  ayant  la  plus  faible  réluctance.   De  préférence,   le  r a p p o r t  

entre  la  largeur  b  entre  les  jambes  inférieures  et  la  largeur  a  e n t r e  

les  jambes  supérieures  sera  compris  entre  1,5  et  3.  D'autre  part,  af in 

de  limiter  éga lement   le  plus  possible  les  pertes  par  courant  de  

Foucault ,   il  est  préférable  d'allonger  les  jambes  inférieures  15  et  3. 

De  p référence ,   le  rapport  entre  la  hauteur  des  jambes  inférieures  d 

et  la  hauteur  des  jambes  supérieures  c  sera  compris  entre  1,5  et  2  e t  

de  p ré fé rence   de  l'ordre  de  2. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  une  inductance  telle  que  vue 

en  coupe  sur  la  figure  3,  inductance  possédant  des  moyens  de  

connexions  é lect r iques   par t icul ièrement   adaptés  à  sa  fixation  sur 

des  supports  de  circuits  hybrides.  Les  ext rémités   du  bobinage,  t e l l e s  

que  25  sont  connectées   respect ivement   à  des  rubans  métallisés  t e l s  

que  28  et  29,  la  connexion  s 'effectuant   dans  le  prolongement   de  l 'axe 

de  la  gorge  7.  La  liaison  électrique  entre  l ' ext rémité   25  et  le  ruban 

métallisé  28  se  situe  donc  sensiblement  au  milieu  de  celui-ci.  Le  

circuit  magnétique  est  dans  cette  variante  de  réalisation  fixé  sur  un 

support  isolant  tel  que  30  à  l'aide  d'une  colle  adaptée  telle  qu 'une 

colle  époxy  polyuréthane,  etc...,  ce  support  isolant  comportant   des  

rubans  métal l isés  28  et  29.  Afin  de  réduire  l ' encombrement   desd i t s  

circuits  magnétiques,   la  face  rectangulaire  latérale  16  du  c i r cu i t  

magnétique  est  disposée  dans  le  prolongement  de  la  face  latérale  du 

support  isolant  30. 

Sur  la  figure  5  A,  est  représentée   une  autre  variante  de 

réalisation  des  moyens  de  connexions  é lectr iques  fixés  aux  p a t t e s  

inférieures  du  circuit  magnétique.  Sur  cet te   variante,   ces  con-  



nexions  é lec t r iques   19  et  20  sont  réalisées  par  dépôt  métall ique  t e l  

qu'une  pâte  argentée.   Les  ex t rémi tés   25  et  26  du  bobinage  sont  

ensuite  soudées  é lec t r iquement   sur  les  connexions  19  et  20  p r éa l a -  

blement   é tamées,   ainsi  que  cela  est  représenté   sur  la  figure  5  B  qui 

est  une  coupe  selon  l'axe  BB  du  circuit   magnét ique  représenté   sur  la 

figure  5  A. 

La  figure  6  représente  une  autre  variante  de  réalisation  du 

circuit   représenté   sur  la  figure  4,  la  seule  différence  étant   cons t i -  

tuée  par  la  présence  de  deux  sorties  radiales  31  et  32  pour  c i r cu i t  

imprimé,  sorties  reliées  r e spec t ivement   aux  moyens  de  connexions  

é lect r iques   28  et  29. 

La  figure  7  représente  les  d i f fé rentes   étapes  d'une  au t r e  

variante  de  réalisation  du  procédé  selon  l ' invent ion.  

On  prend  un  barreau  magnét ique  paral lé lépipédique  40  et  un 

substrat   métall isé  41  (figure  7  A)  que  l'on  assemble  suivant  leurs  

surfaces  de  dimensions  communes  (figure  7  B)  à  l'aide,  par  exemple ,  

d'une  couche  de  colle  42.  Le  substrat   métall isé  41  possède  sur  sa  

face  inférieure  une  rainure  45  s 'é tendant   sur  toute  sa  longueur,  

pa ra l l è lement   un  grand  côté  du  substra t   41. 

L'ensemble  est  ensuite  rainuré  comme  expliqué  à  la  figure  1 

pour  former  des  ensembles  de  rainures  paral lèles  entre  elles,  r a inu-  

res  supérieures  43  et  rainures  infér ieures   44  (figure  7  C).  On  réa l i se  

ensuite  le  bobinage  des  inductances  à  l'aide  d'un  seul  fil  de  cu iv re  

émaillé  46  qui,est  d'abord  introduit  dans  la  gorge  45  puis  soudé  dans 

celle-ci  (figure  7  D)  et  bobiné  dans  les  gorges  43  et  44  selon  le 

nombre  de  tours  demandés,  etc...  (on  peut  procéder  à  la  soudure 

séquentiel le   ou  simultanée  du  fil  46  dans  la  gorge  45).  On  o b t i e n t  

alors  (figure  7  E)  une  succession  d ' inductances  qui  vont  être  s é p a r é e s  

le  long  des  axes  47,  48,  49,  50,  ...  (figure  7  D  et  7  E). 

On  voit  c la i rement   (figure  7  E)  que  le  fil  46  est  noyé  dans  la  

gorge  45  ce  qui  permet   ensuite  de  déposer  par  exemple  une  p â t e  

d'argent  sur  chaque  "pied"  d ' inductance  e'  p e rme t t r e   la  soudure 

directe  sur  circuit  impr imé .  

L ' inductance  obtenue  après  découpe  sf!.on  les  axes  47,  48,  ... 
est  r eprésen tée   sur  la  figure  7  F .  



1.  Circuit   magnét ique  pour  inductance,   ca rac té r i sé   en  ce  qu'il 

est  cons t i tué   par  un  para l lé lépipède   compor t an t   au  moins  deux 

gorges,  l'une  supérieure  (7)  et  l 'autre  infér ieure  (6),  d i sposées  

sens ib lement   l'une  au-dessus  de  l 'autre  et  dest inées  à  recevoir  un 

bobinage  (24),  ledit  circuit  ayant  sensiblement   la  forme  d'un  H  dans 

un  plan  perpendicula i re   aux  gorges  (6,  7),  des  moyens  isolants  é t a n t  

disposés  entre  le  circuit   magnétique  et  les  moyens  de  connexions  

é l e c t r i q u e s .  

2.  Circuit   magnét ique  selon  la  revendica t ion   1,  ca rac té r i sé   en 

ce  que  les  moyens  isolants  sont  const i tués  par  une  embase  et/ou  une  

co l l e .  

3.  Circui t   magnét ique  selon  l'une  des  revendica t ions   1  ou  2, 
c a r ac t é r i s é   en  ce  que  les  deux  gorges  sont  de  largeur  d i f f é r e n t e .  

4.  Circuit   magnét ique  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  3, 
c a r ac t é r i s é   en  ce  que  la  partie  infér ieure   des  deux  branches  (3,  15) 

en touran t   la  gorge  infér ieure  (6)  est  munie  de  moyens  de  connexions  

é lec t r iques   (19,  20). 

5.  Circuit   magnét ique  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  4, 
c a r ac t é r i s é   en  ce  que  les  moyens  de  connexions  é lec t r iques   son t  

cons t i tués   de  dépôts  mé ta l l i ques .  

6.  Circuit   magnét ique  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  5, 
c a r ac t é r i s é   en  ce  que  les  moyens  de  connexions  é lec t r iques   son t  
cons t i tués   par  des  pat tes   métal l iques  pour  circui t   i m p r i m é .  

7.  Circuit   magnét ique   selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  6, 
c a r a c t é r i s é   en  ce  que  la  gorge  supérieure  a  une  largeur  inférieure  à  

celle  de  la  gorge  i n f é r i e u r e .  

8.  Circui t   magnét ique  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  7, 

ca rac t é r i s é   en  ce  que  les  branches  en tourant   la  gorge  infér ieure   o n t  

une  longueur  supérieure  à  celle  des  branches  en tourant   la  gorge  
s u p é r i e u r e .  



9.  Inductance  compor tan t   un  circuit   magnét ique   entouré  d 'un 

bobinage,  c a r ac t é r i s ée   en  ce  que  le  circuit   magnét ique   est  c o n f o r m e  

à  l'une  des  revendica t ions   p r é c é d e n t e s .  

10.  Inductance  selon  la  revendica t ion   9,  c a r ac t é r i s ée   en  ce  que  

les  ex t rémi tés   du  bobinage  sont  reliées  é l ec t r i quemen t   aux  moyens  

de  connexions  é l e c t r i q u e s .  

11.  Procédé  de  réa l isa t ion  d ' inductances   magnét iques ,   c a r a c -  

térisé  en  ce  que  l'on  prend  un  barreau  magnét ique   dans  lequel  on 

réalise  sur  les  faces  supérieure   et  infér ieure  une  pluralité  de  go rges  

parallèles  entre  elles,  lesdites  gorges  é tant   sens ib lement   a l i gnées  

ver t i ca lement   deux  à  deux,  puis  on  bobine  à  l'aide  d'un  seul  fil  l es  

inductances  et  enfin  l'on  sépare  celles-ci   en  inductances   un i t a i r e s .  

12.  Procédé  selon  la  revendica t ion   11,  ca rac té r i sé   en  ce  que  
les  gorges  sont  réalisées  par  p r e s s a g e .  

13.  Procédé  selon  la  r evendica t ion   11,  c a rac t é r i s é   en  ce  que  
les  gorges  sont  réal isées  par  ra inurage  horizontal ,   séquentiel   ou  

s imu l t ané .  

14.  Procédé  selon  l'une  des  revendica t ions   11  à  13,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  l'on  munit  les  part ies   infér ieures   du  barreau,   situées  e n t r e  

les  gorges  infér ieures ,   de  moyens  de  connexions  é l e c t r i q u e s .  

15.  Procédé  selon  la  revendica t ion   14,  ca rac té r i sé   en  ce  q u e  
les  moyens  de  connexion  é lec t r ique   sont  réalisés  par  m é t a l l i s a t i o n  

des  parties  co r respondan tes   du  b a r r e a u .  

16.  Procédé  selon  l'une  des  revendica t ions   11  à  13,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  des  moyens  de  connexions  é lec t r iques   sous  forme  d 'une  

plaque  sont  assemblés  avec  le  barreau  avant  le  ra inurage  de  c e lu i - c i .  

17.  Procédé  selon  l'une  des  revendica t ions   11  à  16,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  barreau  est  ensuite  séparé  en  une  plurali té   de  c i r c u i t s  

magnétiques,   ladite  sépara t ion   ayant  lieu  entre  deux  gorges  s u c c e s -  

s ives .  

18.  Procédé  selon  l'une  des  revendica t ions   I l  à   17,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  barreau  est  un  para l lé lép ipède   r e c t a n g l e .  

19.  Procédé  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  18,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  rainurage  s ' e f fec tue   pa ra l l è l emen t   au  plan  latéral   du 



barreau,   p e r m e t t a n t   d'obtenir,   après  séparat ion,   des  circuits  m a g n é -  

tiques  ayant  une  section  en  forme  de  H  dans  un  plan  p e r p e n d i c u l a i r e  

aux  go rges .  












	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

